






Le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Francis CASTAN Maire.

Présents : Mmes ALINAT J., ALINAT M., DECUP-CAUMES, RAMONDENC, ZULIANI-SOLIER
MM. BERNAT, DOMENGE, GUIRAUD, RASCOL, RIVEMALE, SOLIER

Excusés : Mmes COVINHES et RICARD, M. CRANSAC

Secrétaire de séance : Mme RAMONDENC Viviane
Objet de la délibération

Versement de subventions : Opération façades

Dans le cadre de l’opération façades, Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il convient de procéder au versement d’une subvention pour des travaux de réhabilitation dont la réalisation est achevée et pour lesquels le Conseil Général a transmis l’attestation de conformité. Monsieur le Maire rappelle que la commune s’est engagée à subventionner ces travaux à hauteur de 10 % et à verser la part de la Région à hauteur de 20 % d’une dépense subventionnable plafonnée à 4500 euros par immeuble.

Monsieur le Maire demande au conseil municipal de délibérer sur le versement des subventions suivantes









4500,00




Après avoir délibéré, le conseil municipal :

· Vu les attestations de conformité 

- Autorise Monsieur le Maire à procéder au versement des subventions aux bénéficiaires indiquées ci-dessus







Ainsi fait et délibéré, les jour, mois, et an susdits.







Pour copie conforme.











Le Maire,

Acte rendu exécutoire
Après dépôt en Sous-préfecture
Le
Et publication ou notification

du
REPUBLIQUE FRANCAISE





DEPARTEMENT





AVEYRON





EXTRAIT du REGISTRE





des DELIBERATIONS du CONSEIL MUNICIPAL





Commune de  MONTLAUR





NOMBRE de MEMBRES





Séance du 09 avril 2010





L’an deux mille dix


Et le neuf avril à 21 heures





Qui ont pris


part à la


délibération








En exercice





Afférents au


Conseil


Municipal





12





15





15





Date de la convocation





30 mars 2010





DEPENSE


SUBVENTIONNABLE





NOM DU BENEFICIAIRE





REPARTITION DE LA SUBVENTION





Total





Région 20  %





Commune 10 %





1350,00





900,00





356,00





4500,00





TAUPIN Jean-Marie





RAMONDENC Jean-Roger





1780,00





178,00





534,00








